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Article 32 - Exercice des droits des
créanciers

1. Tout créancier peut produire sa créance à la procédure principale et à toute procédure
secondaire.

2. Les syndics de la procédure principale et des procédures secondaires produisent dans les autres
procédures les créances déjà produites dans la procédure pour laquelle ils ont été désignés, dans la
mesure où cette production est utile aux créanciers de la procédure pour laquelle ils ont été
désignés et sous réserve du droit de ceux-ci de s'y opposer ou de retirer leur production, lorsque la
loi applicable le prévoit.

3. Le syndic d'une procédure principale ou secondaire est habilité à participer, au même titre que
tout créancier, à une autre procédure, notamment en prenant part à une assemblée de créanciers.
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